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Depuis presque quatre
mois, le Saulnois trie ses
déchets selon la formule

dite incitative. Il s’agit, dans les
grandes lignes, de réduire un
maximum le volume des ordures
de la poubelle du tout-venant en
faveur de celle du tri à déposer
devant sa porte dans les sacs
jaunes. Dans ce système, le
niveau de la redevance incitative
pour les usagers dépend du nom-
bre de levées de cette poubelle,
étant entendu que celui qui ne la
fait enlever que douze fois par an
payera moins que celui qui le fera
24 ou 52 fois.

Pour l’heure, ce n’est que la
phase de test à blanc : les factu-
res resteront calculées selon
l’ancienne formule, mais tout le
monde est invité à agir comme si
tout était déjà lancé. Le président
de la commission des ordures
ménagères à la communauté de
communes du Saulnois (CCS),
Christophe Esselin, a déjà fait
des simulations de facturations
avec ses services. Lundi soir
dans la salle de la Délivrance de
Dieuze, il en a livré les conclu-
sions face à un parterre d’élus
passionné et inquiet devant la
question.

Les tableaux qu’il a livrés ont
suscité le commentaire, notam-
ment celui anticipant la future
facture incitative en fonction du
nombre de personnes compo-

sant le ménage, et selon le nom-
bre de levées. Ce document a
permis de voir qu’en étant bon
trieur, la facture n’augmentait
pas, et baissait même de 10 à
25 % dans la plupart des cas.

Une baisse
des tonnages

« La personne seule est la plus
taxée, et ce n’est pas normal car
ce sont souvent des veuves », a
toutefois signalé Marie-Annick
Maillard, ayant remarqué que le
foyer d’une personne unique est
celle qui connaîtra la plus faible
baisse (à peine quelques centi-
mes). « On sent que les profes-
sionnels ont fait pression car ils
payent beaucoup moins que les
particuliers », a également fait
remarquer un autre conseiller.
Des points auxquels Christophe
Esselin a répondu avec un cer-
tain talent, faisant remarquer
que le système incitatif était bien
meilleur pour l’environnement
(les tonnages ont déjà baissé de
40 à 50 % depuis le début de la
phase de test), et pour la rationa-
lisation du travail des agents :
« Avant, on ramassait des pou-
belles vides. C’était jeter l’argent
par les fenêtres ! »

Surtout, l’élu en charge des
ordures a défendu le nouveau
système par le biais de la carotte.
« Si les charges fixes n’augmen-

tent pas, et les tonnages non plus,
et si la TGAP n’explose pas [Taxe
générale sur les activités polluan-
tes, NDLR] la redevance baissera
à l’avenir », a-t-il annoncé, mon-
trant aussi que la CCS n’était pas
plus chère en la matière que les
intercommunalités voisines.

Les élus ont donc entériné ces
simulations de facturation dites

"à blanc". Tout comme ils l’ont
fait avec les modifications dans
un règlement qui n’est que tran-
sitoire, en attendant la mise en
place définitive de la redevance
incitative en juin. Ce dernier
document prévoit les cas parti-
culiers comme la casse de pou-
belles, la perte de la carte don-
nant accès aux déchetteries ou

encore la mise à disposition de
bacs supplémentaires pour des
manifestat ions d’ampleur.
Autant de possibilités qui don-
neront lieu à des facturations qui
ont été largement discutées par
une assemblée très impliquée
dans la question.

Ph. D.

INTERCOMMUNALITÉ lundi soir à dieuze

La redevance des déchets
n’augmentera pas
Lundi soir a eu lieu pour la première fois dans la salle de la Délivrance de Dieuze un conseil communautaire du 
Saulnois. Il y a surtout été question de la redevance incitative d’ordures ménagères qui ne devrait pas augmenter.

C’était la première fois que la salle de spectacle et de cinéma de la Délivrance à Dieuze
accueillait une séance plénière de la communauté de communes. Photo RL.

Repas
Comme chaque année, l’Asso-

ciation des anciens combattants
de Dieuze et environs organise
son t r adi t ionnel  repas du
11 novembre, ouvert à ses mem-
bres et leurs invités. Il se dérou-
lera à 13 h au restaurant Le
Tivoli. Le tarif est de 25 € (bois-
son comprise).

Réservations auprès de Romain
Fernand avant le 5 novembre au
03 87 86 03 15, ou Florent Jardin
au 03 87 86 95 04.

DIEUZE

Pêcheurs
Samedi 21 novembre, à 14 h,

l’Aappma (pêcheurs) de Dieuze
tiendra son assemblée générale à
la résidence de l’Arc-en-ciel. À
l’ordre du jour : bilans moral et
financier ; élection des membres
du conseil d’administration.

Pour se faire, les membres
pécheurs qui désirent intégrer le
bureau doivent se faire connaître
auprès de Robert Germain avant
le 9 novembre. Les statuts rappel-
lent que pour être membre, il faut
avoir sa carte depuis deux ans.

Renseignements :
tél. 06 89 51 50 95.

Halloween
Les enfants feront le tour du

village ensemble, vendredi
30 octobre dès 17 h. Rendez-
vous est donné devant le foyer.

BLANCHE-ÉGLISE

Marie-Hélène Fér y est
remontée sur scène avec son
spectacle Une âme sur la fron-
tière, initié avec le soutien de
la communauté de communes
du Saulnois, de la commune
de Vic-sur-Seille et du foyer
Georges-de-la-Tour. Ce dernier
a déjà été présenté six fois
courant septembre-octo-
bre 2013. L’intervenante, née
à Delme, a vécu une enfance
bercée par les mélodies et les
mots des chansons qui ryth-
maient sa vie familiale, par les
textes qui, comme elle le dit
elle-même « racontaient des
h i s t o i r e s  d ’ h i e r  e t
d’aujourd’hui ».

Elle vient d’animer un atelier
d’écriture tourné vers la créa-
tion de chansons racontant
les souvenirs de guerre. Un
moyen original de transmettre
le devoir de mémoire entre les
générations. Huit jeunes
vicois, âgés de 9 à 12 ans, ont
participé à ce stage en pré-
sence de quelques anciens de
la commune, Claude Zint,
Marie-Thérèse Boelinger,

Odette Prugnon, René Ménes-
trel, Didier Clause qui ont
apporté par le biais d’anecdo-
tes, de souvenirs, de lettres ou
encore d’objets d’époque,

matière à écrire et à s’expri-
mer.

Ces histoires familiales loca-
les, mises en chansons (une
ou deux) ont été intégrées au

concert de l’artiste qui a eu
lieu à la salle du Tribunal à
Vic-sur-Seille. Roger Pouly et
Jacques Ferchit ont accompa-
gné Marie-Hélène sur scène.

VIC-SUR-SEILLE

Le devoir de mémoire
en chansons

Le stage d’écriture s’est déroulé dans les locaux du foyer, partenaire de l’artiste dans ce projet
culturel. Photo RL

Haut débit internet. — Dans le cadre de la
mise en place de la fibre optique à l’abonné sur
l’ensemble du territoire du Saulnois, un certain
nombre d’économies ont été réalisées, notam-
ment grâce à un travail en interne de la CCS
plutôt que par des délégations. Ainsi, 150 000 €
ont été dégagés dans le cadre du suivi de chan-
tier. D’autre part, un avenant de 50 740 € avait
été retoqué en mai dernier à propos de poteaux à
dresser. Il a été renégocié à 8 260 €.

Zone de la Sablonnière. — Dans le cadre de
la création de la zone intercommunale de la
Sablonnière à Dieuze, un marché comprenant
l’établissement d’un permis d’aménager, la mis-
sion de maîtrise d’œuvre et les études préalables
à l’entreprise Atelier A4 - Iris conseil pour
83 380 €.

Contrat. — Un contrat de partenariat Lorraine
et territoires a été approuvé avec le conseil
régional.

D’un point à l’autre…

Deux rendez-vous sont proposés vendredi 30 octobre au
musée départemental Georges-de-La-Tour à Vic-sur-Seille. Il
accueillera Li-An, dessinateur de l’album Georges de La
Tour, dans la série Les grands peintres aux éditions Glénat,
de 15 h à 17 h. L’artiste proposera un atelier découverte sur
la bande dessinée, destiné aux enfants et adolescents de 8 à
14 ans. Sur réservation au 03 87 78 05 30. Tarif : 5 €, sur
réservation au 03 87 78 05 30.

Ensuite, à partir de 18 h, le musée organise une grande
parade où seuls les monstres, sorcières, mutants, zombies
et extraterrestres fraîchement arrivés pourront y accéder. De
nombreuses surprises les attendent. La soirée se terminera
par un cocktail Dracula. Tarif : 5 € par enfant (gratuit pour
deux  accompagna teu r s )  su r  r é se r va t ion ,  t é l . 
03 87 78 05 30.

Atelier BD et nuit 
des monstres

Quête du Souvenir français
La quête nationale au profit du Souvenir français aura lieu à

l’issue de la messe de 18 h 30 samedi 31 octobre. Cette quête
est destinée à l’entretien des tombes et monuments de ceux qui
sont morts pour la France, ainsi qu’aux actions de mémoire
organisées pour les scolaires.

MOYENVIC

Appel à la générosité
Comme chaque année, les membres du Souvenir français de

la section de Vergaville sollicitent la générosité de tous en
réalisant la traditionnelle quête du dimanche 1er novembre, aux
portes du cimetière.

L’objectif de cette opération reste inchangé : entretenir les
tombes de ceux qui sont morts pour la France, ériger et restaurer
des monuments à la gloire de ces héros célèbres ou anonymes
et transmettre le flambeau du souvenir aux nouvelles généra-
tions.

Telles sont les missions du Souvenir français dont les
principales ressources pour les mener à bien sont la cotisation
de ses membres et le produit de cette quête du 1er novembre.

VERGAVILLE

Pharmacies de garde
Château-Salins, Delme, 

Vic-sur-Seille, Dieuze et 
Morhange : pour joindre la
pharmacie de garde, télépho-
ner au 32 37 ou sur internet :
www.3237.fr.

Insming : pour joindre la 
pharmacie de garde, télépho-
ner au commissariat de police
de Sarreguemines, tél. 
03 87 98 42 54.

Médecins de garde
Insming, Bénestroff et Fran-

caltroff, Château-Salins et
Vic-sur-Seille, Aulnois-sur-
Seille et Nomeny, Dieuze,
Morhange, Delme : numéro
d’appel unique, tél. 0820 33
20 20.

Chirurgien-dentiste
Appeler le Centre 15 : tél. 15 

qui indiquera le chirurgien-
dentiste de garde le plus 
proche de son domicile.

Hôpitaux
Château-Salins : tél. 

03 87 05 54 54 (standard) ; 
radiologie 03 87 05 54 59 ; 
cabine : 03 87 05 22 35.

Dieuze : tél. 03 87 05 02 00 
(standard général) ; 
03 87 05 80 40 (médecine) ;
03 87 05 80 41 (unité de 
soins de suite et rééduca-
tion) ; 03 87 05 80 42 (unité
de soins de longue durée) ; 
06 15 14 34 67 (service de 
soins infirmiers à domicile) ;
03 87 05 80 43 (maison de 

retraite) ; 03 87 05 02 99 
(unité d’évaluation géronto-
logique) ; 03 87 05 02 19 
(IME standard) ; 
03 87 05 09 84 (IME perma-
nence, nuit et week-end) ; 
03 87 05 02 24 (service 
d’éducation spécialisée et de
soins à domicile).

Sage-femme
Dieuze : Catherine Chicha-Ha-

mant, tél. 06 19 81 88 54.
Morhange : Karine Schmitt, 

tél. 03 87 05 36 63.

Maintien à domicile
Réseau territorial de santé 

Regesa : maintien des per-
sonnes âgées à domicile, 
pour tout l’arrondissement de
Château-Salins, tél. 
03 87 05 02 99.

Urgences médicales
SMUR : tél. 15.

Gendarmeries
Albestroff : 5, rue du Stade, 

tél. 03 87 01 60 61.
Château-Salins : 4, rue de 

Metz, tél. 03 87 05 10 29.
Delme : rue Maurice-Vautrin, 

tél. 03 87 01 30 20.
Dieuze : chemin Halbuterie, 

tél. 03 87 86 05 78.
Morhange : 11, rue Albert-

Schweitzer, tél. 
03 87 86 18 44.

Vic-sur-Seille : 5, rue Pierre-
Saffroy, tél. 03 87 01 10 08.

Sapeurs-pompiers
Permanence : tél. 18.

URGENCES 

La zone d’activité de la commu-
nauté de commune du Saulnois
située sur le terrain de Morville-
lès-Vic, a entamé la troisième 
tranche de son extension.

Le président du conseil dépar-
temental de la Moselle, Patrick
Weiten, en a symboliquement 
posé la première pierre hier,
entouré d’une délégation d’élus
locaux.

D’une surface de 6 ha, cette
extens ion se  s i tue  sur  l a
deuxième moitié de la Zac,
dénommée « Plateau haut ». Pour

l’heure, les travaux qui devraient
être terminés en janvier concer-
nent l’aménagement de la voirie :
mise en place du réseau d’assai-
nissement, des bassins de réten-
tion d’eau ou encore réseau
incendie.

Cette extension a été lancée
pour pallier les ressources fonciè-
res insuffisantes dans le Saulnois
et accueillir de nouvelles entrepri-
ses.

Au total, 1,17 M € a été investi,
dont 478 814 € par le Départe-
ment.

Le président Weiten a pu constater l’avancement des travaux, situés
sur la deuxième partie de la Zac de Morville-lès-Vic. Photo Damien GOLINI.

La ZAC de Morville 
poursuit son extension


